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tinuer le gouvernement du pays si cette con-
tinuation est la condition de son invitation à
former un ministère.

Puis-je citer une autre autorité? Il y a
quelques années, il est survenu un incident im-
portant dans la Tasmanie. 'J'espère que notre
Dominion occupe un rang un peu plus élevé
que celui de la Tasmanie. Le gouverneur de
cette colonie avait refusé le conseil de ses
ministres, et en conséquence de ce refus il
a été rappelé parce que sa décision n'avait pas
été appuyée comme elle aurait dû l'être. J'ai
lu un article intitulé: "Une nouvelle théorie
sur la constitution; l'obéissance intégrale aux
ministres", par Sidney 'Low. Sidney Low est
l'auteur de "Governance of Ergland" et de
plusieurs ouvrages d'histoire constitutionnelle.
Malheureusement, je n'ai pas la date à laquelle
cet article a paru dans le London Daily News,
de Londres. Je prie les honorables membres
de l'autre côté de se rappeler que cet article
a paru d'abord dans 'le London Daily News,
mais on en trouvera la reproduction dans
un ouvrage ayant pour titre "Canadian De-
fence". Le 14 octobre 1914.

Le gouverneur d'une colonie...

J'espère que nous sommes devenus plus
qu'une -colonie.

.n'a nullement le pouvoir d'imposer ses volontés à
un ministère. Il doit accepter le conseil de ses minis-
tres "intégralement".

Telle est la nouvelle théorie constitutionnelle énoncée
par M. Harcourt, le secrétaire d'Etat, pour les Colonies,
dans sa dépêche au gouverneur de la Tasmanie.

L'importance de l'attitude de M. Harcourt est souli-
gnée dans l'article suivant par M. Sidney Low, l'auto-
rité bien connue en matière constitutionnelle.

La dépêche que M. Harcourt vient de transmettre
au gouverneur de la Tesmanie est un document d'Etat
d'une grande conséquence. Elle met la dernière pierre
à l'édifice de l'autonomie coloniale et marque la der-
nière étape dans l'émancipation des états d'outre-mer
de la réglementation extérieure dans l'administration
de leurs affaires intérieures.

Le secrétaire dEtat a déclaré officiellement que le
gouvernement britannique est tenu de suivre le con-
seil de ses ministres concernant toute question de poli-
tique intérieure. Il est sans discrétion en l'espèce et
doit laisser la responsabilité au groupe d'hommes po-
litiques qui sont censés représenter le peuple. la colo-
nie, en fait, est une sorte de réplique dont le premier
ministre est, pour le moment, virtuellement le président.
La même doctrine a été affirmée par M. Harcourt dans
la Chambre des communes lorsqu'il traitait des rela-
tions entre lord Gladstone et île général Botha dans
-l'Union sul-africamine.

La crise tasmanienne tournait sur la question du droit

du gouverneur à accorder ou à refuser une dissolution
du Parlement. Ce droit Lait partie de la prérogative
royale que le gouverneur est supposé exercer en sa qua-
lité de représentant du souverain. Dans ce pays, ton-
tefois, la prérogative royale en pareille matière est tom-
bée en désuétude. Si un premier ministre, qu'il ait ou
non subi un échec à la Chambre des communes, con-

seille au roi de dissoudre les Chambres, ce conseil est

agréé.

Voilà un point que je signale à mes hono-
rables amis de la droite. Les honorables re-

présentants den face affirment que nous avons
essuyé une défaite. Je leur ai dit, et ils sa-
vent, que nous n'avons jamais été battus; on
n'a qu'à consulter les procès-verbaux de cette
Chambre pour voir quelle était notre situa-
tion. J'exposerai un peu plus tard à la Cham-
bre cette situation telle qu'on la trouve là.
Mais pour le moment je tiens à faire remar-
quer que même si alors que nous étions au
pouvoir nous avions essuyé une défaite, si
nous avions suivi l'usage britannique, si, après
avoir dirigé les affaires publiques pendant n
temps aussi 'long que nous 'l'avions fait dans
les circonstances existantes, nous avions prié
Son Excellence d'accorder la dissolution, Son
Excellence eût été dans l'obligation de con-
sentir à la dissolution, même dans ces circons-
tances extrêmes. L'article continue:

La responsabilité retombe sur le ministre qui a jugé
à propos de faire appel aux circonscriptions; et les ré-
sultats doivent déterminer si son action a été, ou non,
éclairée. Le problème est entre lui et le peuple, et le

souverain n'intervient ni pour influencer la décision,
ni pour différer l'épreuve.

Ces mots sont très significatifs; -leur portée
est immense. Ils intéressent la base même
du gouvernement constitutionnel d'une extré-
mité à l'autre de ce grand et vaste empire.
Voilà pourquoi je suis consterné devant l'atti-
tude des honorables messieurs de la droite. Ils
oseraient à un pareil moment dans l'histoire
de l'empire britannique, risquer la possibilité
d'une grande crise constitutionnelle, dont per-

sonne ne saurait prédire les conséquences,
simplement parce qu'ils sont décidés à faire fi
de notre loi fondamentale. il n'est pas encore
trop tard; ils peuvent -reculer.

M. GARLAND (Bow-River): Le très
honorable représentant veut-il donner à la
Chambre la date de cet article?

Le très hon. MACKENZIE KING: Il re-

monte à 1914.

M. GARLAND (Bow-River): Il serait peut-

être utile d'en consigner la date au compte

rendu. C'est le 17 juillet 1914.

Le très hon. MACKENZIE KING: Mon
honorable ami a évidemment consulté la même
autorité. L'article ajoute:

,Dans les colonies, une pratique différente a prévalu.
Legouverneur est supposé exercera discrétion sur cette

question comme sur d'autres. La dissolution deman-

dée par les premiers ministres a souvent été refusée.

Les parlements des colonies durent peu de temps et les

partis comptent sur une faible majorité; et son Ex-
cellence peut juger inutile d'imposer des élections à une

population clairsemée lorsque les gens ont souvent l'oc-

tasion d'exprimer leur opinion. En 1899, la dissolution
a été refusés par les gouverneurs dane au moita trois

états. En 1909, M. Earle premier ministre travailliste,

fut défait dans la Chambre d'assemblée de la Tasmanie
par une majorité de six, et il demanda au gouverneur,
sir Harry Barton, de lui permettre d'en appeler au


